
Oïkéo

Livret d'accueil
Madame, Monsieur,

Vous venez d’intégrer

le projet Oïkeo.

Ce livret d'accueil est

destiné à vous informer

sur divers aspects de

ce projet.



Le projet Oïkéo s’adresse à toute personne majeure, sans « chez-soi », qui connaît ou a connu

des souffrances psychiques, et motivée :

        - pour vivre en logement autonome, l’occuper selon les droits et devoirs de tout

locataire   (par exemple, régler, dès le bail signé, les loyers et charges)

        - pour s’engager dans un accompagnement avec des professionnels.

Pour Asais, l'accès à un logement, à un chez-soi,  est considéré comme un "point de

départ". Dès votre entrée, une équipe de professionnels vous accompagnera pour faire

face avec-vous aux besoins que vous pourriez rencontrer: gestion administrative, santé,

isolement, ...

Dans ces perspectives, nous travaillons en partenariat avec différentes associations et

structures à même de répondre à vos attentes :

   - Equipe mobile de psychiatrie Précarité,

   - Centres d’addictologie,

   - Centres Hospitaliers,

   - Médecins Généralistes,

   - Infirmiers libéraux,

   - Associations d’aides à domicile,

   - Associations d’insertion professionnelle,

   - Association et structures de loisirs, culturelles,  … 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Un accompagnement avant l’entrée dans le logement.

L’équipe OIKEO propose des rencontres préalables à l’entrée dans le logement, afin de

préparer le projet avec vous, en fonction de votre situation et de vos souhaits : définition du

logement recherché (taille, quartier, proximité, loyer, etc.), accès aux droits, budget

prévisionnel, articulation avec les autres professionnels, réflexion et soutien autour du projet.

Une location en "Bail-glissant"

Une fois le logement trouvé, ASAIS en devient locataire. Vous êtes alors sous-locataire.  Dans 

un délais de 18 à 36 mois ; après concertation et avec l’accord du propriétaire, le bail « glisse »

et vous devenez  locataire du logement. Ce « glissement » est anticipé, réfléchi et préparé

dans le cadre de l’accompagnement.

Le jour de votre entrée en logement, vous seront remis :

– votre contrat de sous-location et une attestation d'assurance

– une copie de votre état des lieux d'entrée

– les clés du logement

– la charte des droits et libertés des personnes accompagnées.

– votre contrat d’accompagnement Oïkeo

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



Accompagnement socio-éducatif:

> Stéphanie Carpentier

> Margaux Gars

> Coline Gardon

> Yohannis Jugel

> Florence Kalecinski

> Julien Noyé

> Delphine Rolland

> Angélique Van Paemelen

 

Entretien - Réparation

> Benoît Marsaudon

Gestion locative, administrative et secrétariat

> Mélanie Kner

Elle est votre première interlocutrice lorsque vous appelez le service. Elle vous

renseigne sur toutes vos questions concernant votre loyer ou les questions

administratives liées à votre logement et votre contrat de location.

Coordination

Responsable du service.

> Carl Gaudy

Des informations vous concernant, liées à votre accompagnement par ARI-Asais sont

susceptibles de faire l'objet d'une inscription informatique  et d'être partagées, dans

le cadre du secret professionnel, avec les autres professionnels qui vous

accompagnent.

Equipe Oïkeo

Conformément à l'article 34 de la Loi "Informatique et Libertés" n°78-17 du  6 janvier 1978,vous

disposez d'un droit d'accès,

 de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent.

 Vous pouvez exercer ce droit en nous adressant votre demande écrite.

Pour les petits travaux dans votre logement (robinet qui fuit, installation d'étagères ...), vous pouvez

formuler une demande d'intervention auprès de l'un des professionnels d'Oïkéo lors de vos 

rencontres, ou par téléphone auprès du service.

Une équipe composée de professionnels de différentes formations (éducateur spécialisé, assistante

de service sociale, infirmière, conseillère en économie sociale et familiale, aide médico-psychologique)

vous accompagne au quotidien et vous rencontre chez vous ou dans un lieu de votre choix. 

Cet accompagnement vise à favoriser une intégration de qualité dans votre nouvel environnement 

et à mettre en oeuvre les projets que vous désirez.
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09.54.22.26.68

ARI-Asais

du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h

Numéros  utiles

Police ..............................................................17

SAMU...............................................................15

Pompiers ........................................................18

Dépannage EDF...................... 09 72 67 50 33


